
MATÉRIEL

POLIBOIS
MICROFIBRE (X1)
Brosse professionnelle
spécialement étudiée pour le
dépoussiérage des carrosseries
automobiles
G-103176 / A l'unité

Propriétés

POLIBOIS MICROFIBRE est une brosse professionnelle spécialement
étudiée pour le dépoussiérage des
carrosseries automobiles.
Grâce à son grand gabarit et à la qualité de ses fibres, la POLIBOIS
MICROFIBRE dépoussière très rapidement
une surface importante.
Son manche recouvert de mousse confère une excellente prise en main.
Sa légèreté apporte confort et maniabilité pour l’utilisateur.
Ses fibres en microfibre procure une réelle sensation de douceur à
l’utilisation.
Il n'est pas nécessaire de la laver ou de l'imprégner.
Peut également être utilisée pour le dépoussiérage de toutes autres
surfaces.
POLIBOIS MICROFIBRE est livrée dans une housse permettant le stockage
hors poussière.

Caractéristiques

Longueur (Manche) :46,5 cm.
Longueur ( Fibres) : 9 cm.
Longueur (Totale) : 70 cm.
Poids : 500g.

Mode d'emploi

POLIBOIS MICROFIBRE s'utilise sans eau et sans produit sur des surfaces
sèches.
Passer la POLIBOIS MICROFIBRE sur la carrosserie. Elle ne raye pas.
Les fibres de POLIBOIS MICROFIBRE, ne nécessitent aucun ajout de
produit.
Lors de la première utilisation, bien secouer / souffler la POLIBOIS
MICROFIBRE afin d’éliminer quelques peluches
éventuelles.
Après utilisation, souffler et secouer POLIBOIS MICROFIBRE avant de la
ranger dans son étui afin de la débarrasser d’éventuelles salissures.
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Les renseignements contenus dans ce document sont donnés en toute bonne foi et traduisent
notre expérience actuelle. Toutefois, notre responsabilité ne saurait être engagée du fait de leur
inexactitude, de leur insuffisance ou de tout défaut d'adaptation au but recherché par l'utilisateur.
En outre, nous nous réservons la possibilité de modifier à tout moment les données techniques
de nos produits. Seules les spécifications de nos confirmations de commande et factures
peuvent être considérées comme définitives. — v.260528
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